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DESARMEMENT GENERAL ET COMPLET 

Convocation d'une session extraordinaire de l'Asaembl6e 
~ngrale consacr6e au d~sarmement 

L'Assembl~e s§n~rale, 

Consciente que la poursui te de la course aux armements met en danger la paix 
et la s6curit6 internationales et d~tourne en outre d'importantes ressources qui sont 
d'une urgente n6cessit' pour le d~veloppement 'conomique et social, 

Convaincue que la paix peut &tre assurée grlce a l'application de mesures de 
d'sarmement, en particulier de d'sarmement nucl,aire, propices a la r'alisation de 
l'objectif final -le d'sarmement s'n,ral et complet sous un contr8le international 
efficace, 

R'affirmant que le d~aarmement est l'un dea objectifs essentiels de 
l'Organ1sat1on des Nations Unies, 

Conaid,rant que la cinqui~me Con~rence dea chefs d'Etat ou de gouvernement dea 
~· non alignls, qui s' eat tenue a Colanbo du 16 au 19 aoO.t 1976, a demand' qu'une 
session extraordinaire de l'Assembl'e sen,rale soit consacr'e au d'sarmement et a tait 
des suggestions pr,cises a cet 'gard dans sa d~claration et sa ~solution sur le 
d'sarmement, 

1. D6cide de convoquer une session extraordinaire de l'Assembl'e g,n,rale 
consacr'e au dlsarmement, qui se tiendra 1 New York en mai/juin 1978~ 
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2. D&cide en outre de cr6er un camit' priparatoire de la aeeeion extra­
ordinaire, compo1' de 35 Etat a Membree d'eisda par le Priai dent de 1 'Aaaemblae 
a'n'ral• eur la bue d'une ripartition s'osraphique 'quitable, qui aura pour IIIADdat 
d' euainer toutee lea queltiona pertinente• relati vea l la aealion extr~er4inaire, 
y CCIIIIPril aon ordre du jour, et de pnaenter l 1 'Aaaembl'• s'n,rale l aa trente­
deuxia.. aeaaion dea recommandation• appropri6ee l ce aujet1 

3. Invite toua lea Etata Membree l co•uniquer au Becritaire pn6ral leura 
vuea aur 1 'ordre du jour et toutea autres questions pertinentes se rapportant l 
la session extraordinaire de l'Assembl6e g~n6rale, au plua tard le 15 avril 1911; 

4. !3:!!, le Secretaire gén,ral de transmettre au Comi d pr6paratoire les 
riponaee reçues dea Etats Membres en application du parasraphe 3 ci-dessus et de 
lui fournir toute l'assistance n'ceasaire, notamment en lui communiquant tous les 
renaeisnementa de base indispensables et les documenta pertinents et en faisant 
6tablir dea comptes rendus analytiques de s'ance; 

5. Prie le Comit' p"paratoire de tenir une br~ve session d'organisation 
d'une duru maximale d'une semaine avant le 31 mars 1977 en vue, entre autres 
choses, de fixer les dates de ses sessions consacr6es aux travaux de fond; 

6. ~cide d'inscrire l 1 'ordre du jour provisoire de la trente-deuxi~me 
session le point intituU "Session extraordinaire de 1 'Assembl'e gén,rale consacr'e 
au d6sarmement : rapport int,rimaire du Comid pr,paratoire". 




